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CONDITIONS GÉNÉRALES DE FONCTIONNEMENT DE LA CLINIQUE 
VÉTÉRINAIRE DAMPIERRE (Selarl Dampierre – Dr Béthune) 

Les présentes conditions sont consultables sur le tableau d’affichage de notre salle 
d’attente, elles peuvent vous être remises sous forme papier à la clinique ou être 
consultées en ligne à l’adresse suivante : https://vetodampierre.fr/ 

 

Tout acte effectué sur un animal dans notre établissement de soins est soumis aux 
présentes conditions générales de fonctionnement. 

 
1 – APPELLATION DE L’ÉTABLISSEMENT DE SOINS 

Notre établissement de soins est classé « clinique vétérinaire pour animaux de 
compagnie » conformément à l’arrêté du 13 mars 2015 relatif aux établissements de 
soins vétérinaires et au cahier des charges publié sur le site internet de l’ordre des 
vétérinaires. 

 
2 – HORAIRES D’OUVERTURE ET CONDITIONS D’ACCUEIL DU 
PUBLIC 

La clinique est ouverte comme suit : 

Les lundi mardi jeudi et vendredi de 8h à 12h et de 14h à 18h 30, 

Le mercredi matin de 8h à 12h, 

Le samedi de 8h à 12h et de 14h à 17h. 

Les consultations ont lieu uniquement sur rendez-vous principalement, selon les jours 
d’ouverture, de 10h à 12h et de 16h à 18h 30 (15h – 17h le samedi). 

En dehors des heures d’ouverture, la permanence et la continuité des soins POUR 
LES URGENCES est assurée selon les modalités prévues à la rubrique 6 du présent 
document. 

Sont reçus en priorité les clients dont au moins un des animaux a été reçu par le Dr 
vétérinaire dans l’année précédant le jour où le propriétaire demande des soins pour 
son animal. Pour les autres demandeurs, le Dr vétérinaire peut refuser l’admission de 
l’animal et le diriger vers le centre hospitalier vétérinaire Pommery à Reims ou toute 
autre structure préférée par le propriétaire. 

 

CONDITIONS GENERALES DE 
FONCTIONNEMENT 



Maj 20.12.25 – Page 2 sur 6 

 
3 – PERSONNEL AFFECTÉ AUX SOINS AUX ANIMAUX 

Dr Christophe BETHUNE, vétérinaire. 

Monsieur Martin, Mlle Chanmoreau et Madame Brigand sont auxiliaires vétérinaires. 

 
4 – PRESTATIONS VÉTÉRINAIRES EFFECTUÉES AU SEIN DE 
LA CLINIQUE 

 Consultation de médecine générale 
 Consultation pour NAC 
 Chirurgie de convenance 
 Chirurgie des tissus mous 
 Analyses sanguines effectuées par nos soins avec MS Labo et le cas échéant 

par un laboratoire extérieur avec accord du client 
 Radiographies  
 Echographies  
 Anesthésie gazeuse 
 Délivrance de médicaments : conformément à la législation sur la pharmacie 

vétérinaire en vigueur 
 Conseil et vente de produits d’hygiène 
 Conseil et vente en nutrition 

 

 Le Dr Béthune est titulaire d’un Certificat d’études supérieures de diététique et 
d’un Diplôme Universitaire d’hématologie et biochimie. 
 

Le Dr vétérinaire, dans les cas où il estime que l’état de l’animal nécessite des soins 
relevant des compétences d’un spécialiste, avisera le propriétaire et lui remettra un 
courrier/formulaire à l’attention du confrère à même de consulter l’animal. 

 
5 – SURVEILLANCE DES ANIMAUX HOSPITALISÉS 

Le vétérinaire, ayant eu l’animal en consultation assisté par l’ensemble du personnel 
soignant auquel il peut déléguer, assure la surveillance et les soins de celui-ci pendant 
son hospitalisation. 

En dehors des périodes d’ouverture, le vétérinaire assure la garde et se déplace le 
week-end quand des animaux sont hospitalisés. 

La surveillance n’implique pas nécessairement et systématiquement la présence 
permanente du vétérinaire sur place ; le niveau de surveillance est décidé au cas par 
cas en fonction de la nature des soins à prodiguer et du cas traité. Le chenil est équipé 
d’une caméra qui permet une surveillance à distance selon la fréquence décidée par 
le Dr Vétérinaire. 
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6 – PERMANENCE ET CONTINUITÉ DES SOINS 

En dehors des heures d’ouverture et des jours d’ouverture cités en rubrique 2, deux 
solutions sont proposées pour les urgences : 

 Consulter un vétérinaire en ligne (téléconsultation payante) par l’intermédiaire 
de notre partenaire LIV’VET - 09.39.03.70.14 - https://livvet.vet/ 

 Consulter le centre hospitalier vétérinaire Pommery à Reims, joignable 
24/24 – 7/7 au 03.26.85.85.85. 

Un répondeur à la clinique Dampierre indique ce numéro de téléphone durant les 
périodes de fermeture de la clinique. 

 
7 – ESPÈCES TRAITÉES  

Chiens – Chats –Rongeurs/logamorphes – Furets  

 
8 – RISQUES THERAPEUTIQUES- RISQUES ANESTHESIQUES- 
RISQUES LIES A LA CONTENTION CONSENTEMENT ÉCLAIRÉ 
DU CLIENT  
Tout traitement médicamenteux, toute anesthésie, tout acte chirurgical comportent leur 
part de risque dont le Dr Béthune informera le client. Une anesthésie par exemple, 
même bien conduite peut engager le pronostic vital. 

Une chirurgie peut déboucher sur des complications infectieuses même si elle est 
réalisée selon les bonnes pratiques. 

Un médicament même convenablement prescrit peut révéler à l’usage une sensibilité 
particulière de l’animal qui serait par nature imprévisible ou des effets secondaires ou 
indésirables non habituels dans leur ampleur. 

L’information dans le domaine des risques se fera verbalement dans le cadre de la 
pratique courante ou dans les cas particulièrement risqués ou visés à la rubrique 9 ci-
dessous sous forme d’un contrat de soin écrit. 

Le comportement agressif d’un animal nécessite parfois l’utilisation de moyens de 
contention pouvant occasionnellement causer une blessure de ce dernier, du 
personnel soignant ou de tiers. 

En salle d’attente où le port de la muselière sur les chiens est recommandé, les 
accompagnants des animaux présentés à la consultation assurent la pleine 
responsabilité des dommages commis par leur animal si celui-ci n’est pas muselé et 
tenu en laisse, et au-delà de la porte du couloir des consultations si leur animal n’est 
pas tenu en laisse. 

En consultation le Dr Béthune informera le client de la nécessité d’utiliser une 
contention particulière pour des raisons de sécurité L’examen ne sera effectué qu’en 
cas d’acceptation du client. 

Le client déclare avoir pris connaissance de cette rubrique et accepter les risques 
thérapeutiques et le cas échéant les conditions particulières d’examen sous contention 
énoncés ci-dessus. Les complications qui résulteraient d’une chirurgie ou d’un 
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traitement médical sont à sa charge. Le client assure sous sa responsabilité la 
surveillance de son animal une fois que celui-ci est restitué, s’agissant notamment des 
risques liés à l’attaque par l’animal de sa propre plaie chirurgicale. 

9 – CONTRAT DE SOINS  

Toute intervention de nature médicale ou chirurgicale qui fera l’objet de risques ou de 
conditions particulières non précisées ou non mentionnées sur le présent document 
donnera lieu à la mise en place d’un contrat de soin écrit. Ce dernier apportera le cas 
échéant les informations complémentaires nécessaires au consentement éclairé. 

  

10 – DÉCÈS DE L’ANIMAL 

En cas de décès de l’animal nous pouvons le restituer si la législation le permet et si 
le client le souhaite à fins d’inhumation. 

Nous pouvons dans les autres cas assurer par l’intermédiaire de la société INCINERIS 
l’incinération collective ou individuelle du corps. 

Toute demande d’incinération devra être écrite et signée du client. Les frais seront à 
la charge du client et à régler directement à la clinique. Les honoraires demandés 
incluent les frais de stockage et de gestion supportés par la clinique en vue de la bonne 
conduite des opérations. 

Le délai d’incinération ne sont pas connus à l’avance mais une traçabilité du corps est 
assurée via le numéro de référence figurant en en-tête de la demande d’incinération 
remise au client. 

 11 – ADMISSION DES ANIMAUX VISÉS PAR LA LÉGISLATION 
SUR LES CHIENS DANGEREUX  

Les chiens de première et deuxième catégorie sont acceptés dans notre établissement 
à la condition expresse d’être muselés et présentés par une personne majeure. 

 12 – ADMISSION DES ANIMAUX ERRANTS 

La clinique n’a ni mandat ni vocation à servir de fourrière.  

Le Code Rural prévoit que ce service est un service public à la charge des communes. 

Un numéro de téléphone doit être affiché dans chaque mairie de façon visible pour le 
public pour indiquer la marche à suivre, y compris la nuit et le weekend. 

  

13 – CONDITIONS TARIFAIRES 

Les tarifs des principaux actes sont affichés en salle d’attente et consultables à 
l’adresse suivante https://vetodampierre.fr/. 
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Tout rendez-vous non honoré donnera lieu à une pénalité de 10€ minimum et/ou au 
refus de nouvelle demande de rendez-vous.   

L’ensemble des tarifs est à la disposition des clients sur simple demande à l’accueil. 

Le total à régler correspond à la somme des prestations médicales chirurgicales, des 
médicaments et autres produits délivrés. Il donnera lieu à la production d’une facture 
détaillée conformément à la législation. 

La nature aléatoire de certains actes médicaux ou chirurgicaux rend difficile leur 
référencement voire même leur chiffrage exact sous forme d’un devis avec un montant 
figé. Ce dernier n’a donc pas un caractère contractuel. Il peut cependant être édité à 
titre informatif et n’engage que sur le contenu qu’il décrit. 

Des dépassements sont possibles pour tout type de soins non prévus sous couvert de 
l’accord du propriétaire. 

En cas d’hospitalisation, ces soins peuvent être décidés en urgence : par conséquent 
le propriétaire doit être joignable à défaut de quoi le vétérinaire prendra toute mesure 
dans l’intérêt de l’animal. 

Les dépassements d’honoraires inhérents à cette situation seront à la charge du client. 

 

14 – MODALITES DE REGLEMENT 

Les honoraires sont payables dès la fin de consultation ou quand l’animal est restitué 
au client. Les paiements se font par carte bleue, espèces ou virement. 

Les nouveaux clients (aucun animal consulté depuis 12 mois) versent un acompte lors 
de la réservation d’une chirurgie. Un acompte pourra dans tous les cas être demandé 
pour des soins de longue durée ou une hospitalisation ou pour une chirurgie.  

De manière exceptionnelle, un paiement différé peut être accepté selon des modalités 
à convenir. 

Lors de paiement différé, des pénalités de retard calculées au taux égal 1.5 fois le taux 
d’intérêt légal en vigueur sont appliquées en cas de non-respect de la date de 
paiement indiquée sur la facture. 

Le vétérinaire se réserve le droit de poursuivre le débiteur en cas de non–paiement. 

 

15 – LITIGE 

En cas de litige à caractère déontologique, le client peut s’adresser au Conseil de 
l’Ordre en adressant un courrier au Président : Président du CRO GRAND EST Grand 
Est - BP 20010 - 57151 MARLY CEDEX, en lui adressant un courrier mentionnant les 
griefs en rapport avec un manquement éventuel des devoirs édictés par le code de 
déontologie (mail : cro.grand-est@ordre.veterinaire.fr). 

Si le litige est d’ordre financier, celui-ci pourra être résolu par l’intermédiaire du 
médiateur national de la Profession Vétérinaire : Conseil national de l’Ordre des 
vétérinaires – 34 rue Bréguet – 75011 Paris – mail : médiateur-
conso@veterinaire.fr (Site internet par www.mediateur-consommation-
veterinaire.fr pour tous renseignements et informations complémentaires). 
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16 – RCP  

Le Dr Béthune est assuré en responsabilité civile professionnelle auprès de la 
compagnie suivante AXA – AGENCE Gaucher à Troyes. 

  

17 – LOI INFORMATIQUE ET LIBERTÉ  

Conformément à la Loi « informatique et libertés » du 6 janvier 78 tout client dispose 
d’un droit d’accès de modification de suppression des données le concernant auprès 
de la SELARL DAMPIERRE, Dr Béthune. 

Sur simple demande écrite 2 jours ouvrables à l’avance, le contenu de la fiche client 
le concernant pourra être imprimé et remis au client. 

La profession vétérinaire est soumise au secret professionnel : aucune information 
recueillie en consultation ne pourra être divulguée sauf commission rogatoire selon 
les conditions prévues par la loi. 
 


